
(e) prennent les dispositions voulues pour instaurer sur les marchés nationaux
des conditions et des mesures d'incitation, fiscales ou autres, de nature

à favoriser la mise au point, le transfert, l'acquisition et l'adaptation

de technologies, connaissances, savoir-faire et pratiques appropriés, y

compris des dispositions pour assurer une protection adéquate et effective
des droits de propriété intellectuelle.

2. Les Parties, selon leurs capacités respectives et conformément à leur
législation et/ou leurs politiques nationales, protègent, s'emploient à promouvoir
et utilisent en particulier les technologies, connaissances, savoir-faire et
Pratiques traditionnels et locaux. A cet effet, elles s'engagent a:

(a) répertorier ces technologies, connaissances, savoir-faire et pratiques
ainsi que leurs utilisations potentielles, avec la participation des
populations locales, et à diffuser les informations correspondantes, selon
qu'il convient, en coopération avec les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales compétentes;

<b> assurer que ces technologies, connaissances, savoir-faire et pratiques
sont convenablement protégés et que les populations locales profitent
directement, de façon équitable et comme convenu d'un commun accord, de
toute exploitation commerciale qui pourrait en être faite ou de tout
développement technologique qui pourrait en découler;

(c) encourager et à appuyer activement l'amélioration et la diffusion de ces
technologies, connaissances, savoir-faire et pratiques ou la mise au
point, à partir de ces derniers, de nouvelles technologies; et
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a d'appui


